
Actions et dispositifs 
de l’ANFH
Au service de la 
formation professionnelle

 

Le groupe MGEN, déjà référencé 
par plusieurs ministères,  

et la CASDEN sont reconnus  
en tant que mutuelle et banque  
de la fonction publique.
Ensemble, ils accompagnent  
les agents de la fonction publique 
hospitalière pour protéger  
leur santé et les accompagner  
dans leur projet de vie.

MGEN dispose d’une parfaite 
connaissance des problématiques 
des agents hospitaliers grâce à 
sa proximité avec les personnels 
soignants des 60 établissements 
de santé qu’il gère. Ils représentent 
la moitié de ses salariés. 
Particulièrement impliqué, il a 
lancé avec l’ANACT une plateforme 
de prévention pour la qualité de vie  
au travail des acteurs de la fonction 
publique. Par une couverture santé/
prévoyance spécifique à leur métier, 
il garantit aux hospitaliers  
un accompagnement solide.

CASDEN Banque Populaire,  
banque coopérative de la fonction 
publique, représente plus  
de 1,9 million de sociétaires,  
dont 90 000 agents issus du champ 
hospitalier public qui l’ont rejointe 
ces quatre dernières années.

Valorisation des métiers hospitaliers 
et de la marque employeur, tels sont 
les enjeux RH portés par CASDEN.  
Cet engagement se traduit au 
travers des programmes courts 
« Parlons Passion » sur France 5, 
soutien à la start-up Profil Public  
et à plusieurs dispositifs de la FHF 
tels qu’Attractive Med et un outil 
digital dédié à la démarche qualité 
auprès des professionnels de santé.

Dossier « ressources humaines » 
réalisé en partenariat avec :

Céline Blondiaux Présidente, Association nationale  
pour la formation permanente du personnel hospitalier (ANFH)

Portée par la conviction que la formation est un atout majeur 
pour permettre aux professionnels d’identifier les compétences 
dont ils ont besoin pour s’adapter aux évolutions réglementaires, 
sociales, sociétales ou encore techniques, l’Association nationale 
pour la formation permanente du personnel hospitalier (ANFH) 
est attentive à la qualité et au développement de l’offre conçue à 
destination de ses adhérents.

Acteur et financeur important de la forma-
tion dans la fonction publique hospitalière 
(FPH), auquel adhèrent plus de 97 % des 
établissements, l’ANFH a mis en œuvre, 
à l’occasion de la crise sanitaire, des 

mesures exceptionnelles en faveur de la formation 
et la qualification des agents de la FPH. Son conseil 
d’administration a instauré un plan massif de soutien à 
l’investissement en formation via les initiatives suivantes.

>> La sécurisation et le renforcement des investis-
sements en formations pluriannuelles afin de former 
davantage de professionnels qualifiés. Cela a permis 
une hausse de plus de 11 % des nouveaux dossiers 
(20 647 dossiers de formation en études promotionnelles 
en cours en 2021, dont 9 528 nouveaux dossiers).

>> La mobilisation des fonds mutualisés, avec plus de 
117 millions d’euros d’enveloppes complémentaires au 
total, pour soutenir le développement des qualifications 
et des diplômes.

>> L’extension de l’éligibilité d’un certain nombre d’ac-
tions mises en œuvre dans les établissements pendant 
la crise et l’accompagnement des établissements pour 
la modernisation et la transformation de la forma-
tion, à hauteur de 30 M€. Ces éléments contribuent à 
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accompagner les agents et à faciliter les départs en 
formation, y compris avec des modalités et formats 
adaptés aux évolutions et contraintes des agents de 
la FPH et des établissements.

>> L’affectation immédiate des fonds issus de la 
hausse de la collecte, liée notamment au Ségur 
de la santé, à l’augmentation des formations pour 
répondre aux besoins des établissements en pro-
fessionnels qualifiés et en nouveaux professionnels. 
L’ANFH consacre ainsi plus de 54 % des fonds gérés 
à des formations diplômantes et qualifiantes.

Parallèlement, l’ANFH a continué à déployer son 
projet stratégique 2020-2024 et s’est pleinement 
engagée dans l’aide aux établissements en les 
soutenant au mieux dans leurs actions de forma-
tions. Elle a aussi apporté une contribution, en 
termes d’outils, dédiée aux services des ressources 
humaines mais également à tous les agents de la 
fonction publique hospitalière. Cette action recouvre 
différents champs.

Anticiper les besoins en compétences
L’analyse des besoins en compétences est un enjeu 
important pour les établissements. Elle dépend à 
la fois de la bonne connaissance de l’existant et de 
la pertinence des prévisions quant aux évolutions 
à venir.
L’ANFH a choisi d’aborder ce sujet de plusieurs 
manières. Tout d’abord en renforçant l’outillage des 
établissements dans le cadre du plan de gestion 
prévisionnelle des métiers et des compétences 
(GPMC), avec le déploiement systématique des 
cartographies métiers, d’une offre de formation et 
d’un accompagnement GPMC. Toutes les délégations 
de l’ANFH ont déployé cet outil qui permet aux 
établissements de disposer d’une cartographie 
actualisable pour chacun, consolidable au niveau 
des groupements hospitaliers de territoire et à 
l’échelon régional.
Entrée dans son troisième cycle depuis 2022, la 
cartographie des métiers continue de s’affirmer 
comme un outil stratégique, en particulier depuis 
l’entrée en vigueur de l’entretien professionnel 
annuel et la mise en œuvre des lignes directrices de 
gestion (LDG). Au niveau de chaque établissement, 
elle contribue à alimenter et à documenter les 
éléments de LDG.
Aujourd’hui, la cartographie permet de visualiser 
un grand nombre d’informations sur les métiers : 
les plus exercés et ceux en tension, le profil des 

agents selon la catégorie ou le sexe, la pyramide 
des âges par métier afin de mieux anticiper les 
départs en retraite, d’analyser les écarts entre le 
métier et le grade, le taux d’encadrement…
Associées aux enquêtes menées sur les métiers en 
tension et besoins en spécialités, ces connaissances 
ont des retombées très concrètes sur la politique de 
recrutement et de formation des établissements. 
Elles sont aussi importantes pour la gestion des 
évolutions de carrière et recouvrent plus largement 
des enjeux en termes d’attractivité et de fidélisation, 
devenus plus prégnants encore depuis la crise 
sanitaire.
Afin que les données reflètent avec la plus grande 
précision possible la situation des établissements, 
la cartographie peut désormais être actualisée 
régulièrement par chaque établissement, entre 
le 1er mars et le 31 mai de chaque année. Le per-
sonnel habilité bénéficiera ensuite de l’accès à des 
indicateurs et tableaux de bord préformatés qui 
rendent plus accessibles ces indicateurs au sein 
des établissements, voire des GHT. Ceux-ci peuvent 
notamment mieux analyser les caractéristiques de 
leurs effectifs médicaux et non médicaux.
Enfin, l’internalisation de la cartographie dans le 
logiciel Gesform Évolution est prévue à l’issue du 
troisième cycle. Le déploiement du logiciel s’est 
achevé en 2021 et tous les établissements n’ont 
pas encore renseigné le métier pour chaque agent.
Mais avec l’entrée en vigueur depuis le 1er janvier 
2021 de l’entretien professionnel annuel et la mise 
en œuvre des lignes directrices de gestion, qui 
formalisent les grandes orientations en matière de 
politique RH, les établissements pourront disposer 
d’une cartographie des métiers et compétences, en 
temps réel, dans cet outil de gestion. Ils accéderont 
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ainsi à des indicateurs et tableaux de bord communs 
et partagés entre le service RH, les directions, les 
pôles et les services.

Renforcer la dynamique partenariale
L’ANFH travaille avec les partenaires de son envi-
ronnement : des conventions « historiques » ont 
été renouvelées en 2022, comme avec la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie, le Fonds 
pour l’insertion des personnes handicapées dans 
la fonction publique ou la Direction générale de la 
cohésion sociale. De nouveaux partenariats ont été 
conclus, par exemple en janvier 2023 avec la Caisse 
nationale de retraite des agents des collectivités 
locales, autour de la prévention des risques pro-
fessionnels des agents de la FPH. Ce partenariat 
se traduit par le déploiement d’expérimentations 
et d’actions communes au plus près des acteurs 
des territoires et en lien avec les délégations de 
l’ANFH, afin de répondre au mieux aux besoins des 
établissements et des agents.
Par ailleurs, l’ANFH a conclu en 2022 un accord 
de coopération avec l’Agence nationale d’appui à 
la performance des établissements sanitaires et 
médico-sociaux (Anap), avec pour objectifs de répondre 
toujours mieux aux besoins des établissements sur 
des thématiques ciblées, telles que les ressources 
humaines et le management, la qualité de vie au travail, 
le développement durable ou encore le numérique.

Attirer vers les métiers de la FPH, 
fidéliser les agents dans un contexte 
de tension
Même si la question de l’attractivité des métiers 
hospitaliers et médico-sociaux est bien plus vaste 
que le seul champ de la formation, il est possible au 
travers de la formation d’y contribuer de plusieurs 
manières, tant pour attirer que pour fidéliser les 
professionnels. L’accès à la formation est à la fois 
un facteur de sécurité quant au maintien et au déve-
loppement des compétences dans un environnement 
d’évolution permanente, et un élément de visibilité 
quant aux perspectives et à l’environnement du 
champ d’intervention.
La formation est un vecteur d’évolution et de pers-
pectives professionnelles qui constitue un élément 
d’attractivité et de fidélisation. Chaque année, des 
agents de la fonction publique hospitalière suivent 
un parcours d’études promotionnelles financé par 
l’ANFH, souvent pluriannuel, leur permettant d’ac-
céder à une nouvelle qualification (principalement 
infirmière, aide-soignante et cadre de santé). Cet 
objectif de financement et de priorisation des for-
mations diplômantes et certifiantes est réaffirmé 

non seulement dans le projet stratégique de l’ANFH, 
mais aussi dans le contrat d’objectifs partagés signé 
avec le ministère de la Santé.
Si les établissements de la fonction publique hos-
pitalière ont besoin d’être attractifs auprès des 
professionnels, il leur est également nécessaire de 
mettre en place les politiques pour les fidéliser, au 
travers par exemple des conditions de travail. Ainsi, 
la formation peut y contribuer en accompagnant 
les politiques de QVT qui sont formalisées par les 
établissements.
Parallèlement, le développement de l’apprentissage 
dans la fonction publique hospitalière concourt au 
développement de cette nouvelle modalité d’entrée 
dans la FPH, essentielle pour recruter de nouvelles 
compétences.

Adapter la formation  
aux attentes et aux besoins
Au travers de son projet stratégique, l’ANFH aborde 
la question de la meilleure efficacité possible de 
la formation, dans un contexte encore de crise, 
où l’accès à la formation peut être rendu difficile 
du fait de la tension sur les effectifs et de pénurie 
d’agents. Il faut ainsi travailler à la fois sur la qualité 
des formations et sur l’amélioration de leur acces-
sibilité. S’agissant de la qualité, l’ANFH participe 
aux démarches qualité depuis le décret Qualité 
du 30 juin 2015 et a décidé, au 1er janvier 2022, de 
réserver ses financements aux organismes de 
formation ayant satisfait via la certification Qualiopi 
aux exigences de la loi du 5 septembre 2018 pour la 
liberté de choisir son avenir professionnel.
S’agissant de l’évolution des modalités et techniques 
de formation, on peut noter :

>> Le développement d’une offre distancielle sur 
la nouvelle plateforme e-formation de l’ANFH, 
espace digital matérialisé à travers une biblio-
thèque de contenus e-learning venant complé-
ter les ressources en présentiel de l’ANFH. Des 
outils de type serious games proposés par l’ANFH 
portent également sur des thématiques telles que, 
la gestion de crise, la QVT… Le déploiement de cette 
offre (e-learning et serious games) comprend un 
catalogue grand public en libre accès, ainsi qu’un 
accès sécurisé à l’offre de formation ANFH comme 
à l’offre de formation des établissements dédiée 
à leur personnel. L’objectif est de proposer en 
permanence un catalogue d’actions susceptibles 
d’être utilisées par les établissements adhérents 
en fonction de leurs besoins, afin de proposer aux 
professionnels des modalités, souples et faciles 
d’accès sur des sujets d’actualité.
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ACTIONS ET DISPOSITIFS DE L’ANFH

>> L’achèvement du déploiement global de Gesform 
Evolution, outil mis à disposition des plus de 
2 100 établissements adhérents.

Le déploiement de « La ForMuLE », outil de 
commande de formation en ligne qui permet aux 
établissements de consulter l’offre de formation 
achetée par l’ANFH et de commander, de manière 
dématérialisée, des sessions intra ou inter-
établissements. Plus de 1 000 modules de formation 
issus de marchés actifs passés par l’ANFH sont 
accessibles.

>> L’accompagnement GPMC et à l’entretien 
professionnel, pour aider les établissements à 
préparer leur campagne d’entretien professionnel 
en lien avec les évolutions réglementaires. Un 
dispositif complet de formations et d’outils, dont 
une application mobile, est proposé aux agents et 
aux établissements. Près de 550 000 entretiens 
ont été réalisés dans Gesform Evolution pour la 
campagne 2022.

>> Le choix des thématiques de formation les plus 
adaptées, auxquelles une attention particulière est 
portée en permanence, s’agissant des formations 
directement achetées par l’ANFH pour être mises 
à disposition des établissements.

Chaque année, une discussion intervient entre 
l’ANFH et le ministère de la Santé pour déterminer 
les formations qui seront déployées sur crédits 
mutualisés. Les choix portent sur des thématiques 
de santé publique, mais également sur les évolutions 
organisationnelles et techniques, afin de permettre 
aux professionnels d’être le plus à jour possible 
des évolutions de leur environnement.

Par ailleurs, l’ANFH continue à déployer l’offre 
de son projet stratégique, avec notamment le 
développement des offres thématiques autour 
des compétences de base, de la qualité de vie au 
travail, de la responsabilité sociale des établisse-
ments, du développement durable et de l’égalité 
professionnelle.

Donner des perspectives aux agents 
Il est essentiel de porter une attention aux tra-
jectoires individuelles des agents de la FPH, en 
termes d’évolution professionnelle, de sécurisation 
du parcours et de reconversion professionnelle. 
L’ANFH a adopté une approche globale de cette 
question, avec des dispositifs créés pour s’adapter 
à chaque problématique :

>> La généralisation des dispositifs dits « com-
pétences clés » mis en œuvre dans les régions. 
Ce dispositif sécurise les premiers niveaux de 
compétences pour tous les agents ayant identifié 
ce besoin, ce qui implique des outils dédiés aux 
établissements et aux agents.

>> Le financement sur crédits mutualisés d’un 
plus grand nombre de parcours certifiants, y com-
pris dans le champ non soignant, pour soutenir le 
développement des qualifications et des diplômes.

Des dispositifs d’accompagnement des secondes 
parties de carrière, avec la mise en œuvre d’un dis-
positif « secondes parties de carrière » proposé aux 
établissements adhérents à l’ANFH. Comportant une 
offre modulaire pour les établissements employeurs, 
d’une part, et les agents d’autre part, ce dispositif 
permet de bénéficier à la fois d’éléments de diagnos-
tic, de formation et d’accompagnement aux projets.

>> Des outils d’information, de sensibilisation 
et d’accompagnement sur le compte personnel 
de formation (CPF) et le conseil en évolution pro-
fessionnelle (CEP) ont été mis en place pour les 
établissements et des agents de la fonction publique 
hospitalière.
En parallèle, l’ANFH poursuit en 2023 la mise en 
œuvre de son projet stratégique. Les phases opé-
rationnelles de plusieurs chantiers ont débuté, 
notamment le portail « Agents » ou encore la simpli-
fication avec la gestion électronique des documents, 
qui offrent aux établissements une base solide de 
gestion pour ces opérations.

La formation est un outil indispensable au 
développement professionnel des agents et un 

levier pour les établissements, à la fois en termes 
d’attractivité, de fidélisation et de mise en œuvre 
de leurs projets. Il est essentiel que tous puissent 
trouver le soutien et l’accompagnement adaptés 
dans l’offre de formation et de services de l’ANFH.
Cette capacité à s’adapter et à proposer des offres 
pertinentes est très appréciée des établissements 
adhérents. Le baromètre de satisfaction déployé 
par l’ANFH en 2022, auquel ont répondu près de 
1 000 établissements, en témoigne : la note attribuée 
à l’ANFH progresse pour atteindre le score de 8,4 
sur 10. Le taux de recommandation est de 97 %. C’est 
un élément de satisfaction pour l’ANFH mais aussi 
un appel à continuer à s’améliorer pour proposer 
la meilleure offre et le meilleur accompagnement 
possibles, au bénéfice des établissements et des 
agents de la fonction publique hospitalière. ■
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